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Octobre 2020   

Le mot de la Maire 
 

 
Chères Izelloises, 
 Chers Izellois, 
 
L’automne frappe à la porte et 

avec lui toutes les tâches qui en 

découlent : dernière tonte de ga-

zon, ramassage des feuilles mortes, taille des 

haies, arbustes et autre préparation d’espaces 

verts pour l’hiver. Je vous rappelle que les dé-

chets végétaux sont collectés tous les jeudis 

jusqu’au 10 décembre 2020. Bon courage à 

chacun d’entre vous.  

Octobre est également le mois très attendu par 

nos ainés. En effet, nos élus en charge de l’or-

ganisation de la semaine bleue mettent un point 

d’honneur à apporter une attention toute parti-

culière aux visites qui sont habituellement orga-

nisées auprès de nos anciens. Cette année, en 

raison des conditions particulières, la mise en 

place de cette semaine nationale sera diffé-

rente mais bien présente. Je remercie la com-

mission « cadre de vie et solidarité » pour les 

actions qui seront menées tout au long de ce 

mois d’octobre. Faut-il rappeler que c’est égale-

ment l’affaire de tous d’être attentif à nos voi-

sins ayant atteint un âge respectable ? 

Enfin, vous pouvez le constater les travaux des 

abords de la salle des fêtes arrivent bientôt à 

terme. L’image de notre village est ainsi redes-

sinée pour le plaisir de tous.  
 

Prenez soin de vous  

Photos et vidéo de 6 minutes disponibles sur notre site www.izellesequerchin.fr 

   

        Sentiments dévoués. 
  

  Corinne DUBOIS 

Situation de dépendance :  
les services proposés par la Communauté  

de Communes Osartis-Marquion 
Si vous avez plus de 60 ans ou si vous êtes en situation de handicap, la 
Communauté de Communes vous propose des services pour vous aider 
à rester chez vous, en toute sérénité.  
Des infirmières, des aides-soignantes, des auxiliaires de vie et des 
aides ménagères sont à votre disposition. 

 
 

Le Service Polyvalent d'Aide et de Soins à Domicile (SPASAD) 
Regroupant auxiliaires de vie, aides à domicile et aides-soignants, le SPASAD a 
pour objectif d’améliorer la qualité du service, en facilitant les échanges entre les 
différents intervenants. 
Contact : SPASAD d’Osartis-Marquion 21 rue de l'Ecole Maternelle 62490 Vitry-
en-Artois  /  Tél : 03 21 60 06 13 

 

L'Aide et l'Accompagnement à Domicile 

Le service d’aide à domicile propose d’assister les personnes de plus de 60 ans 
en perte d'autonomie ou les personnes en situation de handicap dans les actes 
essentiels de la vie quotidienne. 
 

Accompagnement à la vie sociale – Alzheimer 

Sur le territoire de la Communauté de Communes Osartis-Marquion, un temps de 

garde active de jour à domicile pour les malades d’Alzheimer (ou maladies appa-

rentées) a été mis en place.  

Il est assuré par des professionnels du SPASAD pour stimuler les facultés de la 

personne.  
 

Renforcer le soutien apporté aux aidants non professionnels  

La Communauté de Communes s’attache à aider et soutenir les aidants des per-

sonnes âgées dépendantes ou des personnes en situation de handicap. 
 

Volet Prévention  

Sensibilisation des séniors et de leurs proches à la préservation de l’auto-

nomie. 
 

Le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 

L’équipe du SSIAD est composée d’aides-soignants et d’infirmiers, intervenant à 

domicile pour dispenser des soins aux personnes âgées de plus de 60 ans et 

contribuer au maintien des personnes chez elles. 
 

Le Pôle action sociale, un relais vers d’autres services  

Portage de repas, téléalarme… 

 

La commission Solidarité vous informe que la semaine bleue est recon-

duite cette année.  

Elle aura lieu du 5 au 11 octobre 2020, mais sous forme différente, compte 

tenu des conditions sanitaires. 



 

Extrait du compte rendu de la réunion du conseil  municipal du 23/09/2020 

 Étaient présents : Mme DUBOIS Corinne, Maire, M. LEMPREUR Michel, Mme HERMANT Marie-Pierre, Adjoints, M. HERBIN 
Benoît, Mme DUSAUTOIR Sandra, M. HOUZIAUX Georges, M. PRUVOST Jean-Bernard, Mme DELABRE Nadine, M. 
BLONDIN Franck, Mme OLRY Elisabeth, M.. PETIT Bruno, Mme BACQUET Isabelle, Mme GODART Sarah, Mme VAN AU-
DEKERK Bérénice, Conseillers municipaux. 
Absent excusé : M. OBRY Benoît, ayant donné pouvoir à Mme DELABRE Nadine. 
 

1 – FINANCES 
 

1.1 - Surcoût lié au COVID sur le chantier des abords de la salle des fêtes   
Mme la Maire donne lecture d'une situation de l'entreprise BROUTIN TP facturant ses surcoûts d'un montant de 19.965 €. Le 
Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à 15 voix contre 0 voix de ne pas prendre en charge ces surcoûts. 
 

1.2 – Décision modificative Budgétaire 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote à l'unanimité, la décision modificative suivante :  
Chapitre 012 Article 6411 – 19000 €       Chapitre 65 Article 65888 + 19000 € 
afin de reverser à l'Agence de l'Eau les redevances perçues par le service des eaux en 2019.  
 

1.3 - Avenant à la convention de mise à disposition de la salle des fêtes 
Mme la Maire propose de revoir le tarif de mise à disposition de la salle des fêtes à la Communauté de Communes, pour l'or-
ganisation des classes Théâtre. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à l'unanimité l'augmentation de l'indemnité 
à 2.800 €/an. 
 

2 – AFFAIRES GENERALES 
 

2.1 – Présentation du rapport d'activité du Service des Eaux 2019 
Le Conseil Municipal valide à l'unanimité le dernier rapport d'activité 2019 du Service des Eaux présenté par M. PRUVOST 
Jean-Bernard.  
     

2.2 – Désignation d'un correspondant Défense 
Mme la Maire fait appel à candidature pour mise en place d'un Conseiller Municipal en charge des questions de défense pour 
la commune. Se présente comme candidate Mme DUSAUTOIR Sandra. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide 
de retenir à l'unanimité la candidature de Mme DUSAUTOIR Sandra.    
 

2.3 – Désignation d'un Référent Sécurité Routière 
Mme la Maire fait appel à candidature pour nomination d'un élu « Référent Sécurité Routière ». Se présente comme candidat 
M. HERBIN Benoît. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide de retenir à l'unanimité la candidature de M. HERBIN 
Benoît. 
 

2.4 – Mise en place d'un règlement intérieur 
Mme la Maire informe le Conseil Municipal que les conseils municipaux des communes de plus de 1.000 habitants doivent 
établir leur règlement intérieur. Cette formalité étant imposée par la loi, Mme la Maire propose la désignation de 6 volontaires 
afin d'établir ce règlement intérieur qui sera présenté prochainement au vote. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
décide de retenir les candidatures suivantes (4 rédacteurs et 2 relecteurs) : Mme DUBOIS Corinne, M. HOUZIAUX Georges, 
M. PRUVOST Jean-Bernard, Mme HERMANT Marie-Pierre, M. BLONDIN Franck et M. PETIT Bruno.  
 

3 – POINTS DIVERS 
 

Projet d'arrêté municipal prescrivant l'entretien de la voirie 
Mme la Maire propose une réflexion aux membres du conseil municipal sur la nécessité de prendre un arrêté concernant l'en-
tretien, par les riverains, de la voirie (trottoirs et caniveaux) et des mesures à prendre en cas de non-respect de celui-ci. Après 
concertation les élus sont favorables à la prise de cet arrêté, par Mme la Maire, qui sera présenté lors d'un prochain conseil. 
 

Chantiers Jeunes 
Mme VAN AUDEKERK Bérénice retrace la mise en place de l'organisation des chantiers jeunes. Des briefings réguliers et un 
ajustement des tâches ont permis d'optimiser le volume d'heures allouées pour cette semaine de gros travaux. Les retours 
sont très positifs. 
 

Accueil Collectif des mineurs 
M. HERBIN Benoît présente le bilan d'activité du centre de loisirs d'été ainsi que les résultats de l'enquête de satisfaction qui 
a été proposée aux parents et aux enfants en fin de centre. Malgré les contraintes liées au COVID, nous constatons que les 
résultats sont très satisfaisants.   
 

Points sur les travaux en cours : 

   Concernant le chantier des abords de la salle des fêtes : M. LEMPREUR Michel signale que l'engazonnage est program-
mé pour fin septembre. L'implantation des arbres et la pose du mobilier urbain suivront.   

   Concernant le chantier de la rue Jules Verne : M. LEMPREUR Michel indique que le chantier touche à sa fin. Les riverains 
ont manifesté leur satisfaction. 

   Suite à l'interpellation de plusieurs riverains, la commune a commandé un stock de petits cailloux pour la réfection des 
trottoirs les plus abimés.   

   Au 1er janvier 2020, la loi EGalim, article 28, interdit l'utilisation de bouteilles d'eau plate en plastique à usage unique dans 
le cadre des services de restauration collective scolaire sur les territoires desservis en eau potable. La commune va donc 
se doter d'une fontaine à eau réservée exclusivement à la cantine. 

   Les panneaux de pré-signalisation des feux tricolores sont en cours d'installation. 

   Des raquettes « STOP» ont été réalisées par le service technique afin de renforcer la sécurité des enfants lors de la tra-
versée de route pour se rendre à la cantine. 

   Suite à plusieurs demandes des riverains de la rue de Lens concernant la dégradation de la chaussée, Mme la Maire in-
forme qu'elle sollicitera prochainement le Conseil Départemental pour la réfection de celle-ci.   

 

 Informations diverses  

  Projet Eoliennes : Les représentants des sociétés VALECO / INTERVENT ont présenté l'état d'avancement de leur projet 
d'implantation d'éoliennes sur le territoire d'IZEL LES EQUERCHIN-QUIERY LA MOTTE initié en 2012. 
  Formation 1er Secours : 5 agents municipaux bénéficieront de la formation PSC1 le 14 octobre 2020 à Izel-les-Equerchin. 



 

Echos des associations 

► A.A.E.E.P.I. 
 

En raison de la pandémie de coronavirus qui perdure et pour la santé de tous, les membres du bureau de l’Association 
des Anciens Elèves de l’Ecole Publique d’Izel–les-Equerchin ont décidé d’annuler leur repas annuel prévu le 22 no-
vembre 2020 à la salle des fêtes. 

Informations 

►USI 
 

C’est avec une certaine émotion après un hommage rendu à Dany BIA, joueur de l’Union Sportive Izelloise décédé d’un arrêt 
cardiaque à l’âge de 31 ans, que s’est déroulé le premier tour de la coupe de France le 23 août 2020. Le match qui opposait 
l’USI à l’équipe de Fouquières-lès-Lens s’est soldé par un 3 - 2 pour l’équipe d’Izel-les-Equerchin. 

COVID 19 : Monsieur le Préfet de département informe... 

Le département du Pas-de-Calais est désormais en zone Alerte depuis le 23 septembre. En conséquence, les 
fêtes (mariages, événements associatifs, anniversaires etc.) organisées dans les établissements recevant du public 
seront limitées à 30 personnes. Notre salle des fêtes devra également respecter cette jauge. Le Préfet du Pas-de-
Calais a ainsi renforcé les mesures sanitaires en vigueur pour le département. L'obligation du port du masque est 
étendue. La consommation d'alcool sur la voie publique est interdite de 17H à 8H. Les établissements de type res-
taurants, débits de boissons, commerces d'alimentation générale devront fermer entre 00H30 et 6H. Il est recom-
mandé de différer les événements privés familiaux. Une attention particulière est également portée aux personnes 
"à risque de formes graves".  
Il est rappelé également que l’arrêté du 10 septembre a fixé l’obligation du port du masque pour toute personne 
âgée de 11 ans et plus, dans un périmètre de 50 mètres autour des entrées et sorties des établissements d’accueil 
de la petite enfance, écoles, collèges, lycées, locaux d’enseignement, bâtiments universitaires et établissements 
d’enseignements artistiques du Pas-de-Calais. 



 

L'Abbé Eloi ROMBA a quitté notre paroisse Notre Dame du 
Val de Scarpe après huit années au service des croyants et 
non-croyants, jeunes et adultes, bien-portants et malades, 
riches ou pauvres. 
Son large sourire, sa gentillesse et son humour ont fait de 
lui un prêtre aimé qui restera dans notre cœur. 
Un grand merci pour ce qu’il nous a apporté. 
L'installation de notre nouveau prêtre Bernard DENIS a eu 
lieu le dimanche 13 septembre à l'église de Vitry-en-Artois 
pour notre paroisse Notre Dame du Val de Scarpe. 
Nous lui souhaitons beaucoup de belles rencontres, un très 
bon accueil et tous nos encouragements pour l'accomplis-
sement de sa mission. 
 

Professions de foi des enfants d'Izel, Quiéry et Vitry 
Le dimanche 11 octobre à 10 h à Vitry-en-Artois 
Messe à l’église Saint Martin d’Izel-les-Equerchin 
Samedi 24 octobre à 18h30. 

 
 

Naissance 
 

Le 12 septembre 
Octavia, 
Fille de Marie LUDOVIC et de Marc DUDKIEWICZ 
2C, route de Neuvireuil. 
 

Félicitations aux parents, longue et heureuse vie au nou-
veau né. 
 

° Mariage 
 

Le 19 septembre  
Sandrine KOZIEL et Stéphane BUFFE 
8, rue Marguerite Yourcenar 
 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux jeunes mariés. 
 

° Décès 
 

Le 23 septembre, 
Jean-Pierre BECOURT, 75 ans 
Chemin du Mesnil 
 

Nos condoléances à la famille éprouvée. 

En bref 

Informations municipales rédigées et publiées par la commune d’IZEL LES EQUERCHIN 
 Impression : Mairie de et à IZEL LES EQUERCHIN 

 Tirage : 450 exemplaires 

Culte 

A l’exception du nettoyage des sépultures, il est rappelé 
que les travaux au cimetière sont interdits la semaine 
qui précède la Toussaint. 

Etat civil  

Accueil de loisirs 

L’accueil de loisirs des vacances 
d’automne fonctionnera du lundi 
19  au vendredi 30 octobre.  
 

Une plaquette d’information sera 
diffusée aux parents des enfants de l’école, elle sera 
également disponible sur le site internet de notre com-
mune et sur le présentoir dans le hall de la mairie. 

 

Le jeudi 8 octobre, atelier « Peindre avec des feuilles » 
de 9h30 à 11h15 à la salle des fêtes d’Izel-les-Equerchin.  

Cimetière  

Atelier RAM (relais assistante maternelle) 

Collecte des encombrants 

Elle aura lieu le vendredi 30 octobre. 
Merci de ne sortir vos encombrants que la veille au soir. 

Madame Virginie OCCRE nous annonce l'ouverture 
de son cabinet d'orthophonie au 21 route de Neuvi-
reuil à Izel-les-Equerchin depuis le 14 septembre.  
 

Coordonnées  téléphoniques : 07.83.81.51.80.  

Secrétariat de mairie 
horaires d’ouverture  

 

 de 9H à 12H les lundi, mercredi et  
    vendredi  

 de 14H à 18h30 le mardi  

 de 14H à 17H le jeudi 

 

Permanences des élus 
En mairie, sur rendez-vous 

 

Madame la Maire 
 

Michel LEMPREUR, premier adjoint  
 

Marie-Pierre HERMANT, adjointe  

Nous rappelons que les rampes 
d’accès des établissements 
publics  (Mairie, église , accueil 
périscolaire, maison des asso-
ciations) ne sont pas des aires 
de jeux pour les enfants.  

Elles sont exclusivement réservées aux personnes en fau-
teuil roulant et aux piétons pour se rendre dans les lieux 
cités. 

Veillez à ce que vos containers soient correcte-
ment fermés et placés, si possible le long d’un 
mur la veille des collectes. Ces précautions évi-
teront la dispersion des déchets sur les trottoirs 
et la voie publique en période de grand vent. 

Rampes d’accès 
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